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Questions orales

Quand ils parlent de régions, j'aimerais que les députés réfor-
mistes établissent clairement s'ils veulent un statut régional
pour l'Alberta ou pour la Colombie-Britannique.

[Français]

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre du Développement des
ressources humaines.

Le premier ministre annonçait avant-hier qu'au lieu de recon-
naître la responsabilité du Québec en matière de formation pro-
fessionnelle, comme tous le réclament depuis des années, Otta-
wa entend maintenir le plein contrôle des sommes d'argent qu'il
dépense actuellement en matière de formation professionnelle
en les versant directement aux chômeurs.

Le ministre confirme-t-il que la proposition gouvernementa-
le dans le domaine de la formation de la main-d'oeuvre qui
prévoit que le fédéral traitera directement avec les citoyens, en
passant par-dessus la tête des provinces, empêchera celles-ci de
se doter d'une véritable politique de formation de la main-d'oeu-
vre en fonction des besoins du marché du travail?

[Traduction]

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le Président,
le premier ministre a dit très expressément lundi que le gouver-
nement fédéral clarifiait grandement les responsabilités respec-
tives de chacun et que nous transférions aux provinces un grand
nombre de responsabilités qui relevaient jusqu'ici de divers
programmes partagés.

En prétendant que l'ingérence sera encore plus grande, la
députée défie la logique et dénature les faits. Nous apportons de
très profondes modifications en faveur des provinces parce que
nous pensons que c'est une bien meilleure manière de clarifier
les rôles.

Par ailleurs, tout le monde reconnaît que, aux termes de la Loi
sur l'assurance-chômage et conformément à l'accord constitu-
tionnel de 1941 accepté par toutes les provinces, y compris le
Québec, le gouvernement fédéral a assumé un rôle de fiduciaire à
l'égard de ceux à qui s'adresse ce régime. Par conséquent, nous
avons une responsabilité envers eux.

Il est temps que la députée se renseigne un peu plus sur la vraie
Constitution du Canada.

[Français]

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Prési-
dent, le ministre a tellement de difficulté à expliquer ses posi-
tions, qu'il se tourne toujours vers l'injure. Et c'est justement
parce qu'au Québec, on comprend la Constitution du Canada, de
par ses origines, qu'on dit que juridiquement, constitutionnelle-
ment, la formation de la main-d'oeuvre appartient au Québec.

Le ministre confirme-t-il justement que ce qu'il s'apprête à
faire, en versant des sommes directement aux chômeurs, c'est de
contrôler, de garder l'orientation des normes nationales, des
choix, des besoins, malgré les droits du Québec?

[Traduction]

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le Président,
c'est le comble de l'absurdité de prétendre, comme la députée
vient de le faire, que, dans le cadre du régime d'assurance-chô-
mage auquel les travailleurs ont cotisé, nous n'avons pas la
responsabilité de participer au versement des prestations. Les
travailleurs versent des cotisations pour que nous puissions ver-
ser des prestations. C'est la raison d'être du programme.

En outre, le régime a fonctionné par le passé de telle manière
que la responsabilité soit partagée dans l'ensemble du pays.
Ainsi, les cotisations versées dans une région aident à payer les
prestations accordées dans d'autres où le taux de chômage est
plus élevé. C'est ce qui fait le génie de ce régime. Au Canada,
nous avons appris à partager entre régions au lieu de dresser des
murs et de nous isoler.
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[Français]

LA TECHNOLOGIE DE POINTE

M. Mauril Bélanger (Ottawa-Vanier, Lib.): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au secrétaire d'Etat aux Scien-
ces et à la Recherche et Développement.

Il est de notoriété publique que la technologie occupe une
place de plus en plus grande dans l'économie mondiale et cana-
dienne. Le secrétaire d'Etat pourrait-il informer cette Chambre
quant aux mesures que le gouvernement a prises et qu'il entend
prendre pour appuyer et renforcer le secteur de la technologie de
pointe de l'économie canadienne?

L'hon. Jon Gerrard (secrétaire d'État (Sciences, Recher-
che et Développement), Lib.): Monsieur le Président, je remer-
cie le député d'Ottawa-Vanier de sa question.

[Traduction]

Cette question me donne l'occasion de signaler aux Canadiens
qu'une des priorités du gouvernement actuel est de lancer le
Canada dans l'ère des industries à forte intensité de connaissan-
ces. A cette fin, nous. avons pris un certain nombre d'initiatives
importantes pour financer et développer ce secteur: le deuxième
plan spatial à long terme, CANARIE, PRECARN, TRIUMF,
SchoolNet, le Programme d'accès aux collectivités, le réseau de
technologie canadien, le programme de partenariats technologi-
ques, le réseau de téléapprentissage des centres d'excellence.
Dans l'Ouest et au Québec, il y a un fonds destiné aux nouvelles
industries à forte intensité de connaissances et aux nouvelles
idées; à London, en Ontario, un nouvel institut du CNRC a été
créé; dans les Maritimes, l'APECA appuie les accords fédéraux-
provinciaux en matière de technologie; à Ottawa, le développe-
ment technologique...
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